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 n° 56 981 du 28 février 2011 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 12 octobre 2010, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de « la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire », mais en réalité la 

décision mettant fin à son droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise à son égard le 

21 avril 2010 et notifiée le 13 septembre 2010 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 7 décembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 14 janvier 2011. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. DE LA PRADELLE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

Le 9 janvier 2008, la partie requérante s’est mariée au Maroc avec M [xxx], de nationalité belge. 

 

Le 31 janvier 2008, la partie requérante a introduit auprès du consulat belge à Casablanca une 

demande de visa long séjour afin de rejoindre son mari en Belgique. 

 

Ce visa a été accordé le 22 avril 2008. Elle est arrivée en Belgique, selon ses propres déclarations, le 

30 mai 2008.  Elle s’est vue délivrer une annexe 15 le 27 octobre 2008 et une carte F le 12 janvier 2009. 
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Par un courrier daté du 2 juin 2009, la partie défenderesse a demandé à l’administration communale 

d’Anderlecht de procéder à une enquête de cellule familiale. 

 

Cette enquête a été réalisée le 6 juin 2009 et a donné lieu au rapport établi le 17 août 2009, qui s’est 

avéré positif. 

 

Le 19 mars 2010, M. [xxx] a adressé à la partie défenderesse un courrier électronique par lequel il 

indiquait notamment « être en instance de divorce » après une première procédure devant le Juge de 

paix. 

 

Le 24 mars 2010, l’administration communale d’Anderlecht a adressé à la partie défenderesse une 

télécopie lui signalant que la partie requérante avait requis une nouvelle inscription dans la commune, 

seule, joignant notamment une copie du rapport de police établi le 1
er

 mars 2010 dans ce cadre. 

 

Le 13 avril 2010, une nouvelle enquête d’installation commune a été réalisée au domicile de la partie 

requérante. 

 

Le 21 avril 2010, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie requérante une décision mettant fin  

à son droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, motivée comme suit :  

 

« Selon le rapport de la police de Uccle du 13/04/2010, il n’y a plus de cellule familiale entre l’intéressée 

et son époux belge Monsieur [xxx] qui lui ouvrait le droit au séjour dans le cadre du regroupement 

familial. 

Considérant que selon le dit rapport, il s’avère que l’intéressée demeure seule à l’adresse depuis le 

18/02/2010 et que le couple serait séparé. 

Faits confirmés par le rapport de la police de Uccle du 01/03/2010 et par les déclarations de Monsieur 

[xxx] du 19/03/2010 exprimant le sentiment d’avoir été abusé sentimentalement par [la partie 

requérante]. 

Dans le dit courrier, Monsieur [xxx] déclare également avoir diligenté un dossier divorce devant le Juge 

de Paix et souligne que le couple est séparé depuis l e28/12/2009. 

En outre, il s’avère que l’Office  d’Etat Civil n’a pas transcrit l’acte de mariage célébré à Rabat le 

09/01/2008 d’Etat Civil d’Anderlecht 10/06/2008. 

Enfin, selon le registre national, [la partie requérante] est inscrite en qualité d’isolée à Uccle depuis le 

01/03/2010 alors que Monsieur [xxx] l’est tout autant à Anderlecht pour la même date. 

Ces différents éléments permettent donc de conclure que les conditions mises au séjour dans le cadre 

du regroupement familial ne sont plus réunies.» 

 

Il s’agit de l’acte attaqué. 

 

2. Question préalable. 
 
La partie requérante a, le 20 novembre 2010, adressé au Conseil un courrier électronique qui doit être 

écarté des débats, en tant qu’écrit de procédure, car il n’est pas prévu par l’article 39/81 de la loi du 15 

décembre 1980, lu en combinaison avec l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la 

procédure devant le Conseil relatif à la procédure en débats succincts. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 
 

3.1.1. la partie requérante prend un premier moyen, de l’excès de pouvoir, de la violation des formalités 

« substantielles prescrite à peine de nullité (sic) », de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 42quater, §1
er

, 4°, 42quater, 

§4, 4°, et 62 de la loi du 15 décembre 1980, de la méconnaissance du principe général de droit selon 

lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en tenant compte de tous les éléments de la cause, 

« du principe général de légalité », de bonne administration, de prudence et de proportionnalité. 

 

3.1.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, la partie requérante expose que la partie 

défenderesse n’a pas valablement motivé sa décision dans la mesure où d’une part, elle s’est limitée à 

constater l’absence de cohabitation et où d’autre part, elle n’a pas motivé les raisons pour lesquelles 

elle a assorti sa décision prise dans le cadre de l’article 42 d’un ordre de quitter le territoire alors qu’elle 

disposait à cet égard d’un large pouvoir d’appréciation et qu’il lui incombait de mettre en balance les 
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intérêts en présence afin de vérifier que la mesure était non seulement nécessaire mais aussi 

proportionnée à l’objectif poursuivi. 

 

Elle précise à cet égard qu’elle est toujours mariée avec son époux et ce, depuis trois ans environ et 

que la séparation ne lui est pas imputable. 

 

3.1.3. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, elle soutient que la décision attaquée a été 

prise après l’expiration du délai de deux ans prévu à l’article 42quater  car il convient de considérer le 

caractère déclaratif du droit de séjour auquel elle a mis fin, et de prendre en conséquence pour point de 

départ dudit délai la date de l’introduction de la demande de visa, soit le 31 janvier 2008. 

 

3.1.4. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse d’avoir considéré qu’à la suite de la séparation provisoire des époux consécutive au 

départ de son époux, et de la déclaration à la police de ce dernier selon laquelle il aurait introduit une 

procédure de divorce, il n’y avait plus d’installation commune au sens de l’article 42 quater. 

 

Si elle reconnaît être séparée de son époux par une ordonnance du juge de paix prise en application de 

l’article 223 du Code civil, elle conteste qu’une procédure en divorce soit en cours et indique qu’une 

réconciliation est encore possible.  

 

3.1.5. Dans ce qui s’apparente à une quatrième branche, elle expose que la partie défenderesse ne 

pouvait ignorer les faits de violence de son époux dont elle était victime, dès lors qu’elle en avait informé 

les services de police notamment lors de l’enquête visée au rapport de police du 13 avril 2010 et que la 

partie défenderesse devait en conséquence s’abstenir de prendre la décision attaquée ou, qu’à tout le 

moins, elle devait indiquer au terme d’une motivation adéquate les raisons qui l’ont amenée à 

considérer qu’il convenait de mettre fin à son séjour, nonobstant ces faits graves. 

 

Elle soutient qu’à défaut, la partie défenderesse a méconnu l’article 42quater, §4, 4°, manqué à son 

obligation de motivation ainsi qu’au principe général de bonne administration qui commande de tenir 

compte de tous les éléments de la cause. 

 

3.2.1. La partie requérante prend un second moyen, de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme. 

 

3.2.2. Elle expose qu’étant toujours mariée et ayant noué de nombreux contacts en Belgique, elle y jouit 

d’une vie privée et familiale effective au sens de l’article 8, §1, de la Convention visée au moyen et 

reproche à la motivation de l’acte attaqué de ne pas permettre de s’assurer que la partie défenderesse a 

eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et l’atteinte à la vie privée et familiale. 

 

3.3. La partie requérante réitère ses arguments en termes de mémoire en réplique. 

 

4. Discussion. 
 

4.1. Sur la deuxième branche du premier moyen, le Conseil rappelle que l’article 42 quater, §1
er

, alinéa 

1
er

, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, applicable en l’espèce en vertu de l’article 40ter de la même loi,  

dispose que durant les deux premières années de leur séjour en tant que membre de la famille du 

citoyen de l'Union, le ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour des membres de famille 

d'un citoyen de l'Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l'Union, lorsque leur mariage avec le 

citoyen de l’Union qu’ils ont accompagné ou rejoint est dissous ou annulé, il est mis fin au partenariat 

enregistré visé à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 1° ou 2°, de la loi du 15 décembre 1980, ou il n’y a plus 

d’installation commune. 

 

Dès lors que le texte légal permet ainsi, dans certaines hypothèses, de mettre fin au droit de séjour de 

l’étranger dans les deux premières années « de son séjour » en tant que membre de la famille du 

citoyen de l’Union », la partie défenderesse ne doit pas tenir compte, pour le calcul du délai de deux ans 

ainsi visé, de la période durant laquelle l’intéressé a attendu, hors du territoire belge, qu’un visa lui soit 

délivré, puisqu’il ne peut dans ce cadre prétendre avoir séjourné en Belgique.  

 

La seconde branche du premier moyen n’est dès lors pas fondée. 
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4.2.1. Sur les première, troisième et quatrième branches du premier moyen, réunies, le Conseil rappelle 
s’il est exact que la notion d’installation commune ne se confond pas avec celle de cohabitation, elle 
suppose néanmoins la volonté, qui doit se traduire dans les faits, de s’installer avec le conjoint belge. 

 
L’article 42quater, §4, alinéa 1

er
, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit toutefois qu’il ne sera 

toutefois pas mis fin au droit de séjour « […] lorsque des situations particulièrement difficiles l’exigent, 

par exemple le fait d’avoir été victime de violence domestique dans le cadre du mariage […] », à 

certaines autres conditions précisées en son deuxième alinéa.  

 
4.2.2. En l’espèce, le Conseil observe à la lecture de la décision attaquée que la partie défenderesse a 
estimé que : «la cellule familiale est inexistante » sur la base d’un rapport de police de Uccle établi le 13 
avril 2010 suite à une enquête réalisée à la nouvelle adresse de la partie requérante, dans la commune 
d’Uccle et dont il résulte que les époux sont séparés. 
La partie défenderesse appuie également ce constat de résidences séparées sur un autre rapport de la  
police d’Uccle, établi le 1

er
 mars 2010, toujours au nouveau domicile de la partie requérante, ainsi que 

sur la consultation des registres nationaux des intéressés.  
La décision s’appuie en outre sur d’autres éléments tels que la déclaration du mari de la partie 
requérante du 19 mars 2010 « exprimant le sentiment d’avoir été abusé sentimentalement [par la partie 
requérante] », ainsi que l’initiative d’une procédure en divorce. 
 
Il s’ensuit que si l’absence de cohabitation a effectivement été constatée et indiquée dans la décision, la 
partie défenderesse ne s’est toutefois pas limitée à ce constat, puisqu’elle a pris en considération 
d’autres éléments, et ainsi le courrier électronique du mari de la partie requérante du 1

er
 mars 2010. 

 
Ensuite, il convient de constater que les rapports de police sur lesquels la partie défenderesse s’est 
fondée font suite à des enquêtes réalisées au nouveau domicile de la partie requérante. Force est de 
constater que cette dernière n’a  toutefois pas lors de ces enquêtes, alors qu’elle en avait l’occasion, ni 
à un quelconque moment avant la prise de décision, fait valoir les circonstances dont elle se prévaut en 
termes de requête tendant à faire admettre notamment les violences conjugales dont elle déclare être 
victime, ou encore la possibilité d’une réconciliation. 
 
A cet égard, il convient de préciser qu’alors même qu’elle était interrogée lors de l’enquête ayant donné 
lieu au rapport du 13 avril 2010 sur les raisons pour lesquelles les époux résidaient séparément, la 
partie requérante s’est bornée à répondre qu’il s’agissait d’une séparation, sans y ajouter le moindre 
commentaire. Il convient de préciser que le procès-verbal d’audition du 9 avril 2010 joint à la requête ne 
figure pas au dossier administratif et que la partie requérante n’apporte pas la preuve qu’elle en aurait 
informé la partie défenderesse en temps utile, à savoir avant la prise de décision. 
Or, c’est à l’étranger qu’il incombe d’informer la partie défenderesse de toute information susceptible 

d’avoir une influence favorable sur l’examen de son dossier. La circonstance que les faits de violence 

allégués aient été communiqués aux services de police avant la décision entreprise, n’est pas de nature 

à énerver le raisonnement qui précède dès lors qu’il n’apparaît pas à la lecture du dossier administratif 

que ces autorités aient informé la partie défenderesse de ces éléments.  

 
S’agissant du grief adressé à la partie défenderesse de s’être fondée sur une procédure en divorce, 
dont la partie requérante conteste l’existence, le Conseil ne peut que constater que la partie 
défenderesse a indiqué dans sa décision, non pas qu’une telle procédure avait été introduite, mais que 
le mari de la partie requérante avait formulé une déclaration en ce sens, ce qui est en soi un élément 
sur lequel la partie défenderesse pouvait se baser dans le cadre de l’analyse de l’installation commune. 
 

S’agissant plus précisément des contours du pouvoir d’appréciation de la partie défenderesse en la 

matière, le Conseil rappelle qu’en tout état de cause, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est 

amené à exercer, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas 

d’une erreur manifeste d’appréciation dans le cadre de l’application des dispositions applicables. 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil considère que les motifs de la décisions reposent sur des éléments 
établis par le dossier administratif et sur la base desquels la partie défenderesse a pu conclure, sans 
violer les dispositions et principes visés par la partie requérante dans son premier moyen, qu’il n’existait 
pas ou plus, entre la partie requérante et son époux, d’installation commune ce qui justifiait en l’espèce 
qu’il soit mis fin au séjour de la partie requérante sur la base de l’article 42quater, §1er, al. 1er, 4° de la 
loi du 15 décembre 1980.  
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Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-

ci se fonde, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

En l’occurrence, l’acte attaqué est fondé sur une série de considérations de fait et de droit distinctement 

énoncées, en sorte que la partie requérante a une connaissance claire et suffisante des motifs qui 

justifient l’acte attaqué et peut apprécier l’opportunité de les contester utilement. Dans cette perspective, 

l’acte attaqué répond aux exigences de motivation formelle évoquées. En outre, cette motivation révèle 

un examen circonstancié et sérieux de la cause, et exiger davantage de précisions reviendrait à obliger 

la partie défenderesse à fournir les motifs de ses motifs, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

4.2.3. Il résulte de ce qui précède que les première, troisième, et quatrième branches du premier moyen 

ne sont pas fondées. 

 

4.3. Sur le second moyen, s’agissant du droit au respect de la vie familiale, une violation de l’article 8 de 

la Convention européenne des droits de l’homme ne peut s’envisager que dans la mesure où l’intéressé 

a préalablement établi l’existence des intérêts familiaux que cette disposition a précisément pour 

vocation de protéger, et, à cet égard, l’acte attaqué ne pourrait constituer une ingérence dans l’exercice 

par la partie requérante de son droit à vivre en famille avec son mari, dès lors que la partie 

défenderesse a pu valablement conclure à l’absence de cellule familiale . 

 

S’agissant de sa vie privée, le Conseil rappelle que la disposition précitée n’est pas absolue. Ainsi, 

l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par 

la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’il énumère.  

 

En l’occurrence, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991), en sorte que la décision attaquée ne peut, en tant que telle, être considérée comme 

constituant une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

S’agissant des liens que la partie requérante a pu nouer en Belgique, le Conseil constate que la partie 

requérante n’établit pas, compte tenu des éléments de la cause, le caractère disproportionné de la 

décision. Il convient également de souligner que l’exécution de l’ordre de quitter le territoire n’implique 

qu’un éloignement temporaire du milieu belge. 

 

Il résulte de ce qui précède que le second moyen n’est pas fondé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

 
Article unique. 
 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit février deux mille onze par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                                 Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme G. BOLA-SAMBI-B.                                    Greffier assumé. 

 

Le greffier,                                                                     Le président, 
 
 
 
 
 
 
G. BOLA-SAMBI-B.                                                      M. GERGEAY 
 

 


